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Le cœur joyeux, les yeux ébahis par les verts tendres du paysage et 

par les arbres en fleurs de couleurs variées, 

juin est le mois qui nous revigore! 

 

Il faut regarder autour de soi, en ce mois de juin, et apprécier l’arrivée d’une  autre belle saison qu’est l’été. Un véritable 

musée de la nature s’offre à nous, des arômes de fleurs printanières embaument nos maisons, nos jardins et notre 

environnement. Que dire des champs et de leurs couleurs verdoyantes, de la clarté de fin d’après-midi…Quelle chance nous 

avons de vivre nos saisons! 

 

Le mois de juin signifie la fin des classes. Les jeunes étudiants préparent leurs examens de fin d’année pour ensuite penser 

aux loisirs organisés dans leur municipalité pendant l’été. Juin marque aussi le début des activités estivales familiales, la 

période des vacances  qui se planifie. Nous vivons donc les inscriptions pour les sports d’été  qui sont offerts aux jeunes et 

aux adultes de Yamaska. Pensons au soccer pour nos jeunes, à la balle molle féminine et masculine pour les adultes de 14 

ans et plus et au camp de jour pour nos enfants. C’est la fin de session d’hiver pour tous les comités de nos associations qui 

font le bilan de leurs activités annuelles. Tous prendront des vacances bien méritées.  
 

Les papas seront fêtés le 16 juin prochain. Nous profitons donc de l’occasion pour leur souhaiter une merveilleuse journée de 

la ¨ FÊTE DES PÈRES  ¨! 
 

Souhaits aux papas et aux grands-papas : 
 

On a parfois besoin dans la vie, et souvent dans sa jeunesse, d’un père présent, dévoué, jamais avare de son temps, un père 

qui répond aux besoins constants de ses enfants. 

 

Les grands-papas et les papas méritent donc une reconnaissance sans bornes parce qu’ils demeurent des oiseaux rares par 

leur présence et leur implication dans plusieurs domaines et ce, tout au long de leur vie. 
 

Bonne fête des Pères ! 

Bonne St-Jean-Baptiste ! 

 

Pensée du mois : 

Le présent est fait de ton passé qui n’est plus …Et de ton futur qui n’est pas encore. 
 

Nicole Bouchard, pour le comité du journal 



Municipalité de Yamaska 
 

 

Mairie 

100, rue Guilbault 

Yamaska (Québec)  J0G 1X0  
 

Téléphone :   450 789-2489 

Télécopieur :  450 789-2970  

Courriel :   yamaska@bas-richelieu.net 

Site web :   www.yamaska.ca 
 

Heures d’ouverture : 

Lundi au vendredi :   8h30 à 12h et 13h à 16h30 
 

Date de tombée  

pour la prochaine édition :  12 juin 2013 

Prochaine parution :   28 juin 2013 

 
Les membres du Conseil municipal  
 

Maire : 

Louis R. Joyal    450 789-2912  
genlouis@distributel.net 
 

Conseillères et conseillers : 
 

Danielle Proulx    450 789-5030 
danielle_proulx_19@hotmail.com 
 

 

Poste vacant    
 
 

Diane De Tonnancourt   450 789-2897 
dianedetonnancourt2@hotmail.com 
 

Léo-Paul Desmarais   450 789-2175 
dianebibeau202@hotmail.com 
 

Johanne Lépine    450 789-0209 
jlepine@glavocates.com 
 
 

Alain Crevier    450 789-3427 
acrevier@qc.aira.com 

 
Direction générale : 

Alain Beauregard   450 789-2489 
abeauregard@bas-richelieu.net 
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Numéros de téléphones 
 

Coordonnateurs des mesures 
d’urgence : 
 

Louis R. Joyal    
450 789-2912 

Alain Beauregard 
450 880-0712 
 

Urgence – Police – Incendie – 
Ambulance : 
9-1-1 
 

Sûreté du Québec  
appel de service : 
450 310-4141 
 

Sécurité canine provinciale :  
819 221-2033 
 

Permis de construction, 
rénovation (sur rendez-vous) 
450 789-2489 
 

Salle Léo-Théroux  
450 789-2007 
 

Bibliothèque municipale 
450 789-2007 
 

Maison des jeunes 
450 789-2027  
 

Centre communautaire  
450 789-5353 
 

Presbytère  
450 789-2115 
 

Vestiaire 
450 789-2151 
 

Caisse Desjardins  
Centre du Bas-Richelieu 
450 746-4646 
 

École intégrée de Yamaska 
450 789-2124 
 

Bureau de poste 
450 789-2317 
 

CLSC du Havre 
450 746-4545 
 

Coop de santé  
Jean-Jacques-Falardeau 
450 788-2260 
 

 

 

 

 

mailto:yamaska@bas-richelieu.net
http://www.yamaska.ca/
mailto:genlouis@distributel.net
mailto:danielle_proulx_19@hotmail.com
mailto:dianedetonnancourt2@hotmail.com
mailto:dianebibeau202@hotmail.com
mailto:jlepine@glavocates.com
mailto:acrevier@qc.aira.com
mailto:abeauregard@bas-richelieu.net
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Venez chercher vos asperges fraîches à 
 chaque jour directement à la ferme. 

Faites vos réserves avant la fin de la saison 
le 23 JUIN 2013.  

Au plaisir de vous servir! 



PÉTANQUE 

On vous invite à pointer et à tirer.... 

 

En effet, depuis le 8 mai 

dernier, tous les mercredis 

à 19:00h, les joueurs (ses) 

de pétanque sont invités à 

pointer et à tirer. Et ils sont nombreux à se 

présenter sur le plus beau site de la région 

pour pratiquer leur activité préférée. Mais, ils 

seront toujours heureux de voir de nouveaux 

joueurs (ses) se joindre à eux.  

 

Bienvenue à tous !!!  
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Hommage à deux récipiendaires  
de la médaille du  

Lieutenant-Gouverneur     du Québec... 
 

Il y a quelques mois, la 
Municipalité de Yamaska 
avait soumis la candidature 
de  
M. Albert Mondou et de  
M. Louis-Charles Saucier  
à titre de récipiendaires de 
 la médaille du Lieutenant-Gouverneur du 
Québec pour les aînés. L'attribution de cette 
décoration témoignerait de leur dévouement, 
de leur contribution exceptionnelle à la 
communauté maskoutaine et du travail 
bénévole qu'ils ont fournis au fil des ans. 
 
Tout récemment, on apprenait que ces deux 
candidatures étaient retenues. Une cérémonie 
protocolaire de remise de médailles a eu lieu 
samedi, le 25 mai dernier, à St-Hyacinthe. 
Malheureusement, M. Albert Mondou, qui aura 
100 ans en août prochain, n'a pu y assister à 
cause de son état de santé incertain. Quant à M. 
Louis-Charles Saucier, il s'y est rendu 
accompagné de quelques membres de sa 
famille. Mme Diane De Tonnancourt qui avait 
rempli la demande au nom de la municipalité et 
M. le maire Louis R. Joyal étaient aussi invités. 
M. Albert Mondou recevra sa médaille au cours 
de l'été. 
 
Félicitations à nos deux récipiendaires!!! Nous 
sommes vraiment fiers que vous fassiez partie 
de l'histoire de notre communauté!!! 
  
Le conseil municipal de Yamaska 

 

 

 
 
 

 

 

Une soirée-conférence a eu lieu à Yamaska le 3 

avril dernier pour informer la population sur les 

gaz de schiste. 

Un comité de bénévoles a été formé et s’est donné 

comme mandat de dire « NON » aux gaz de 

schiste. Une pétition circule présentement dans la 

région à cet effet. Vous trouverez cette pétition, 

que vous pouvez signer, dans la plupart des 

commerces de la région.  

De plus, vous recevrez prochainement la visite 

des membres du comité qui vous donneront les 

informations nécessaires. 

  
Nous sommes à la recherche de bénévoles pour 

nous aider dans cette cause. 

Pour plus d’informations, vous pouvez 

communiquer avec Charles Potvin au 

(450) 789-0772. 

 

Les GAZ de SCHISTE : 
ENJEU D’AUJOURD’HUI 

Préoccupation pour demain. 
 

HOMMAGE AUX AÎNÉS 
 

Bon anniversaire à : 
 

M. Isidore Crevier 

 3 juin 1922 (91 ans) 



Propreté des rues 
 
Le conseil a résolu de ne pas procéder 
au balayage et au lavage des rues pour 
cette année. Nous faisons confiance à 
nos citoyens afin qu'ils apportent une 
attention particulière à la portion de rue 
et ou de trottoir face à leur propriété.  
 
Nous vous remercions à l'avance de la 
préoccupation que vous aurez face à 
votre environnement immédiat et à celui 
de votre voisinage. 

Nouvelles du Conseil municipal 
 

En bref… 
 

Séance ordinaire du 8 avril 2013 
 

 La municipalité a autorisé le paiement de ce 

qui est dû à la Coop de solidarité santé 

Shooner-Jauvin après le jugement rendu en 

date du 28 février 2013, soit une somme de 

60,412.35$ pour les années 2010, 2011 et 

2012. 

 

 La municipalité versera une somme de 3,000$, 

prévue au budget, au Comité des Fêtes pour 

l'édition 2013 du Festival des Gros Casques. 

 

 La municipalité a autorisé les achats 

nécessaires à l'embellissement et à la plantation 

des végétaux aux immeubles municipaux 

auprès de LES SERRES AU JARDIN DE 

LAURA au montant de 3,500$ taxes incluses 

et autoriser aussi l'achat de corbeilles de fleurs 

déplaçables auprès de LES JARDINS DU 

PAYSAN pour un montant de ± 550$ taxes 

incluses. 

 

 Lors de la séance spéciale du 13 mai, après 

invitations à soumissionner, le contrat 

d'entretien des espaces verts, pour l'été 2013, a 

été octroyé à Sébastien Côté pour une somme 

de 6875$ plus taxes. Aussi, le contrat de 

fauchage de bords de route a été donné à 

Camille Gamelin au montant de 1545$ plus 

taxes. Il était le seul soumissionnaire à 

répondre à l'invitation. 

 
 

 
 

LA PROPRETÉ À YAMASKA, 
L’AFFAIRE DE TOUS! 

 
 

L’AFFAIRE DE TOUS 
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Coupures de l’eau potable 
 
 
Durant les dernières semaines, nos citoyens ont 

subi des baisses et des coupures dans 

l'alimentation de l'eau potable. Cela a occasionné 

des avis d'ébullition d'eau. Pour l'avenir, si vous 

désirez être avisés dès que possible, envoyez-

nous un courriel à l'adresse web de la 

municipalité Yamaska@bas-richelieu.net. Ceci 

nous permettra de dresser une liste des citoyens 

à aviser par cet intermédiaire. Sachez toutefois 

qu'un communiqué est toujours ajouté au site web 

de la municipalité quand un problème survient. 

Par respect pour les personnes de votre voisinage 

qui ne possèdent pas de système internet, 

veuillez les aviser dès qu'un message vous est 

transmis en ce sens. 

 
Merci de votre collaboration! 
 
La municipalité de Yamaska 

mailto:Yamaska@bas-richelieu.net


RÈGLEMENT NUMÉRO RY-55-2012 
CONCERNANT LE STATIONNEMENT ET L’ACCÈS À LA 

RAMPE DE MISE À L’EAU SITUÉE DANS LE  

RANG DE LA POINTE-DU-NORD-EST 

 

ARTICLE 1  

VIGNETTES D’UTILISATION OBLIGATOIRES 
 

Il est obligatoire de posséder une autorisation de 

stationnement sous forme de vignette journalière ou annuelle 

pour stationner un véhicule routier sur le terrain appartenant 

à la Municipalité de Yamaska, lots  763-25 et 763-26 du rang 

de la Pointe-du-Nord-Est et situé à proximité de la rampe de 

mise à l’eau. 

 

La Municipalité de Yamaska émet deux types de vignettes : 

 

a) une vignette journalière que peut obtenir toute 

personne ne résidant pas dans la Municipalité de 

Yamaska désirant stationner un véhicule routier 

sur le terrain appartenant à la Municipalité de 

Yamaska, lots  763-25 et 763-26 du rang de la 

Pointe-du-Nord-Est et situé à proximité de la 

rampe de mise à l’eau. 

 

b) une vignette annuelle que peut obtenir toute 

personne désirant stationner un véhicule routier sur 

le terrain appartenant à la Municipalité de 

Yamaska, lots  763-25 et 763-26 du rang de la 

Pointe-du-Nord-Est et situé à proximité de la 

rampe de mise à l’eau. 

 

La vignette journalière doit être déposée à l’intérieur du 

véhicule, sur le tableau de bord, du côté du conducteur. 

 

La vignette annuelle doit être apposée sur le pare-brise, du 

côté du conducteur. 

 
 
RÈGLEMENT NUMÉRO  

RY-55-2012 (SUITE) 

 

ARTICLE 2   

CONDITIONS D’OBTENTION D’UNE VIGNETTE 

 
Les vignettes annuelles peuvent être obtenues à la Mairie de 

Yamaska, située au 100, rue Guilbault, à Yamaska. 

Les vignettes journalières peuvent être obtenues au : 
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- Marché Richelieu Blanchette et Vincent situé au 5, 

rue Mgr-Parenteau, à Yamaska,  

 
- à la Mairie de Yamaska située au 100, rue 

Guilbault, à Yamaska   

 

- de la personne désignée. 

 

a) Documents obligatoires pour l’émission d’une 

vignette : 

 

Toute personne qui désire obtenir une vignette doit 

produire les documents suivants : 

 

i) Le certificat d’immatriculation du 

véhicule; 

 

ii) Une preuve de résidence dans le cas 

d’une personne qui réside sur le 

territoire de la Municipalité de 

Yamaska. 

 
b) Tarification 

 

Toute personne qui désire obtenir une vignette doit 

acquitter le tarif suivant : 

 

i) Pour une vignette journalière : 

 

         Pour les personnes non-résidentes :  

20 $/jour; 

 

ii) Pour une vignette annuelle : 

 

Pour la personne qui réside sur le territoire de la 

Municipalité de Yamaska : gratuit. 

 

Pour la personne qui ne réside pas sur le territoire 

de la Municipalité de Yamaska : 125 $. 

 

 

ARTICLE 3  DISPOSITIONS PÉNALES 

 
Quiconque contrevient à l’une ou l’autre disposition du 

présent règlement commet une infraction et est passible, en 

plus des frais, d’une amende de 50 $. 

  



Organismes 

 

Trois communautés, une Paroisse 
 

Depuis le 1
er

 janvier 2013, les trois 
paroisses Saint-Gérard-Majella, 
Saint-David et Saint Michel 
d’Yamaska, sont devenues une 
seule Paroisse sous le vocable 
(appellation) Paroisse Saint-Michel. 

 

Maintenant que le travail de regroupement des trois 
paroisses est fait, nous sommes invités à faire un 
pas de plus, c’est-à-dire faire de la Paroisse Saint-
Michel une communauté des communautés en vue 
de la mission qui nous est confiée, annoncer Jésus 
Christ. 

Pour nous aider à réaliser ce pas de plus de créer 
une véritable communauté des communautés avec 
la nouvelle paroisse, notre évêque de Nicolet, Mgr 
André Gazaille a publié un document sous le titre 
« La nouvelle paroisse ses liens avec la 
communauté locale pour la nouvelle 
évangélisation. » Le titre est long, mais tout y est 
dans le titre. Du document de l’évêque je retiens ces 
mots : « Il revient à la nouvelle paroisse (pour nous 
la Paroisse Saint-Michel), et c’est sa mission 
première, de veiller et favoriser la vitalité des 
communautés locales (pour Saint-Gérard-Majella, 
Saint-David, Saint-Michel d’Yamaska), selon ses 
besoins, ses charismes (ses couleurs particulières) 
et ce qu’elle peut apporter à l’ensemble. » (p.7). 

 

Suite à l’apparition de ce document d’Orientations 
diocésaines, le 24 octobre dernier, Mgr Gazaille a 
rencontré, les prêtres et agent(e)s de pastorale 
travaillant dans du diocèse pour présenter le 
document et recevoir la réaction des personnes 
présentes à cette rencontre diocésaine. En janvier 
dernier, Mgr nous rencontrait, les prêtres et agent(e) 
de la zone Saint-Pierre, pour échanger avec lui pour 
savoir comment nous vivions les changements avec 
la création des nouvelles paroisses. Une phrase est 
ressortie : Après les efforts pour mettre en place la 
nouvelle paroisse, le temps est arrivé de mettre au 
cœur des projets de la pastorale, la mission de Jésus 
Christ. 

 

Dimanche 29 septembre, Mgr Gazaille sera avec 

nous pour célébrer la création de la Paroisse Saint-
Michel, le jour même de la fête du saint de notre 
Paroisse saint Michel. Cette fin de semaine, il n’y 
aura qu’une seule messe (pas de messe samedi, 
une seule dimanche). Ça sera pour nous une 
occasion d’expérimenter ce que la Parole nous invite 
à vivre : Voyez ! Qu’il est bon, qu’il est doux 
d’habiter en frères tous ensemble ! (Ps 133, 1). Ça 

ne sera pas seulement un rassemblement religieux, 
mais communautaire et festif à la fois, et auquel les 
communautés de Saint-Gérard-Majella, Saint-David 
et Saint-Michel d’Yamaska sont déjà 
chaleureusement invités. 
 

Célébration de la confirmation 
 

Dimanche 2 juin à 10h, Mgr André Gazaille, évêque 

de Nicolet, va confirmer près de 40 jeunes provenant 
de nos trois communautés chrétiennes et de 
communautés environnantes à l’église de Saint-
David. Merci à Lise Daigneault, Véronique Salvas, 

Line Desrosiers, Alexandra Leduc qui ont 
accompagné les jeunes à vivre le sacrement de 
confirmation. 
 

Lionel Émard, Ptre-curé 
 

---------------------------------------------------------- 

NOS CITOYENS À L'HONNEUR ! 

 

Lors de la dernière 

assemblée générale annuelle 

de la Caisse Desjardins 

Centre du Bas-Richelieu 

tenue à la fin avril, Mlle 

Fanny Mondou s'est vue 

octroyer une des cinq 

bourses d'études de 1,000$ 

qui ont été remises.  
 

Félicitations Fanny et bonne 

chance dans la poursuite de tes études! 
 

Échéance 
2e versement de taxes municipales 

26 juin 2013 
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VIE PAROISSIALE 



Politique de tarification  
d’une même activité de loisir 

 

1er enfant : 100 % du coût d’inscription 
2e enfant : 50 % du coût d’inscription 

3e enfant et plus : gratuit 

Organismes 
 

Comité des loisirs de 

Yamaska  
 
 

CAMP DE JOUR 2013 
JEUNES ÂGÉS DE 5 À 12 ANS 

 

INSCRIPTIONS 
 

Les inscriptions auront lieu le mercredi 12 juin 
2013, de 19h00 à 20h30, à la salle Léo-
Théroux, 45, rue Cardin, Yamaska. Il sera 
toujours possible d’inscrire vos enfants au camp 
de jour de Yamaska en vous présentant à la 
Mairie de Yamaska située au 100, rue Guilbault, 
avant le jeudi 20 juin 2013. Les heures 
d’ouverture de la Municipalité sont du lundi au 
jeudi, de 8h00 à 12h00 et de 12h30 à 16h30 et 
le vendredi de 8h00 à 12h00.  Le paiement se 
fait en argent comptant.  De plus, vous devez 
apporter une preuve de résidence et la carte 
d’assurance-maladie du participant pour 
effectuer l’inscription. Notez que la priorité sera 
accordée aux participants qui se seront inscrits 
lors de la soirée d’inscription.  

 
 

LIEU ET HORAIRE DU CAMP DE JOUR 
 

Lieu du camp de jour : Maison des jeunes, 
 100, rue Guilbault 
 Yamaska 

 
Début du camp de jour : 
Mardi, le 25 juin 2013 
 
Fin du camp de jour : 
Vendredi, le 9 août 2013 
 

Lundi au vendredi 9 h à 17 h 
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Le camp de jour sera fermé du 22 juillet au 26 
juillet 2013 inclusivement. 
 

COÛT D’INSCRIPTION : 
 
Le coût d’inscription est de 30 $ pour les jeunes 
résidants à la Municipalité de Yamaska.  Pour 
les non-résidants, le coût d’inscription est de  
75 $.  Il est à noter que le coût des sorties est le 
même pour les résidants et les non-résidants.  
Le chandail officiel du camp de jour est 
obligatoire lors des sorties au coût de 10 $.  

 

 
Service de garde 5 jours/semaine –  
Heures et coûts à déterminer lors de 
l’inscription. 
 

 

 

Maison des Jeunes 
 

La Maison des Jeunes sera fermée pour 

l’été du 15 juin au 15 septembre 2013. 

 



Organismes 

 
VERS UNE SOCIÉTÉ ÉGALITAIRE 

 

 
Renouvellement de votre carte d’adhésion 2013-2014 

 

Le temps est venu de renouveler votre cotisation Afeas. 

Votre appui et votre collaboration sont précieux. La 

solidarité des femmes permet d’améliorer constamment 

leurs conditions de vie et de travail. Vous pouvez 

découper le coupon « Concours renouvellement » que 

vous trouverez dans votre revue Printemps, Femmes 

d’ici, à la page 5 et le remettre avec votre paiement au 

montant de 30$ (0.08$/jour). Sincère merci à vous toutes 

qui avez déjà payé! 

Soyons fières de notre appartenance Afeas! 

 

Pour plus de renseignements, vous pouvez contacter 

Diane au 450 789-2175 ou Mariette 450 789-2671. 

 

Hospitalité  aux marcheurs pèlerins 

 

La population est invitée à assister à l’arrivée des 

marcheurs le samedi 10 août vers 16 h. Une trentaine de 

gens si courageux s’engagent dans un pèlerinage marial 

de Granby au Cap-de-la-Madeleine depuis plus de 20 

ans. Ils sont accueillis à l’église de Yamaska par notre 

curé, M. Lionel Émard pour ensuite prendre le repas du 

soir, servi par les membres du CA Afeas et autres 

bénévoles, au centre communautaire de Yamaska. Après 

une nuit bien méritée, ils repartent le 11 août à 6h.   

 

Bingo-Afeas 

 

Des mercis s’ajoutent à celui de M. Denis Pétrin, le 

généreux donateur du boulier et accessoires de bingo.  

Pour la restauration de l’appareil, M. Mario Proulx a 

été d’une grande importance de même que Quincaillerie 

Allard pour la fourniture de pièces diverses. Votre 

collaboration est très appréciée. 

 

L’Afeas sera fière d’utiliser son propre équipement lors 

de l’activité de financement, soit le Bingo-Yamaska tenu 

dans le cadre du festival le jeudi 22 août 2013 à 19h à 

la salle Léo-Théroux. Bienvenue à tous ! 

 

 

Au Jardin de Laura 
 

Le 24 avril, près de 35 membres Afeas ont participé à la 
visite des serres. Merci Michel et Laura pour votre 
accueil chaleureux et pour la générosité du don de la 
potée fleurie gagnée par Denise Bergeron et du plant de 
basilic à chacune. 
 

Pensée : De tout ce que vous portez, 
votre sourire est ce qui vous habille le mieux. 

 

Nicole Bouchard, 
Rédactrice pour le comité de l’Afeas Yamaska 
 

 

Élections 
 

Le 30 avril dernier se tenait l’assemblée générale de 

notre club et lors de cette soirée, un nouveau conseil 

d’administration a été élu. Voici sa composition: À la 

présidence on retrouve Nicole Benoît qui siégeait, 

depuis deux ans, en tant que directrice. À la vice-

présidence, Nicole Théroux a accepté un deuxième 

mandat. Au secrétariat, un nouveau visage et un 

nouveau membre du c.a., Roger Théroux. À la 

trésorerie, Micheline Bibeau reprend le poste qu’elle 

a dû abandonner l’an dernier, pour raison de santé. 

Le conseil d’administration se complète avec trois 

administrateurs, dont deux nouvelles figures: 

Béatrice Villiard et Jean-Pierre Durand. Cécile Pépin 

renouvelle son mandat. Félicitations à tous les élus! 
 

Le club remercie sincèrement, Huguette 

Descheneaux, ex-présidente, qui en quelque huit ans 

sur le conseil d’administration, a occupé aussi le 

poste de trésorière durant plusieurs années. C’est 

grâce à elle et à son équipe que notre club a « le vent 

dans les voiles » et vogue vers une nouvelle année 

avec dynamisme et joie de vivre. Nos remerciements 

s’adressent également à trois autres membres qui 

nous ont laissés cette année, soit Armande Éthier qui 

a rempli avec efficacité le poste de secrétaire, 

Yolande Légaré, qui a remplacé Micheline Bibeau 

comme trésorière et Gérald Plante, directeur. Longue 

vie et beaucoup de succès dans vos prochaines 

activités! 
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AFEAS 

FADOQ 



Organismes 

Médaille de bronze et médaille d’argent 
 

La preuve que notre 

club a « le vent dans les 

voiles » ce sont les deux 

médailles remportées 

lors des Jeux des Aînés 

organisés par la Fadoq 

Richelieu-Yamaska. 

D’abord une médaille de bronze récoltée lors du 

tournoi de billard disputé le 2 mai par Gérard 

Capistran suivi de la médaille d’argent attribuée à 

l’équipe de grosses quilles du capitaine Pierrette 

Arel, le 9 mai dernier. Félicitations aux 

récipiendaires : Pierrette Arel, Clément Arel, 

Micheline Bibeau, Gérard Capistran et Pierre 

Mongeon. Deux médailles : c’est une première pour 

notre club! Bravo! 
 

Activité 
 

Le mois de juin arrive et nous ramène toutes les joies 

de l’été : soleil et température plus chaude. En ce 

mois, les pères sont à l’honneur et une journée 

entière leur est consacrée pour souligner la place 

anormalement grande qu’ils occupent dans le cœur 

des leurs. Cette année, nous célébrerons la Fête des 

pères par un dîner de poulet qui aura lieu le 4 juin 

2013 à la salle Léo-Théroux. Comme d’habitude, Yvon 

Daunais se chargera de la partie musicale. C’est avec 

plaisir que l’on se donne rendez-vous à 11 h. Il est 

essentiel de nous aviser de votre présence en 

composant l’un des numéros suivants : 450-789-

2211 (Nicole Benoît) ou 450 789-2203 (Nicole 

Théroux). Bienvenue à tous! Cette activité clôturera 

notre saison 2012 – 2013. 
 

BONNES VACANCES! 

 

Et revenez-nous en pleine forme 

fin août, pour l’épluchette de blé-d’inde! 
 

 

 

Nicole Benoît, présidente 
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Voici la liste mensuelle des nouveautés 

de mai, si le livre n’est pas 

disponible nous nous ferons un plaisir 

de vous le réserver.  
 

ENFANTS: 

 

- Le loup qui voulait faire le tour du monde de 

Orianne Lallemand 

- Le loup qui voulait être un artiste de Orianne 

Lallemand 

- Le loup qui voulait changer de couleur de 

Orianne Lallemand 

 

ADULTES: 

- Yvon Deschamps, J'en peux plus de parler de 

moi- même de Claude Paquette 

- N'oublie jamais de Gregory Charles 

- Les deux saisons du Faubourg de Mylène 

Gilbert-Dumas 

- Man de Kim Thuy 

- Blak Bazar de Alain Mabanckou 

- Remèdes pour la faim de Deni Y. Béchard 

- Guérir avec l'aide des anges de Doreen Virtue 

- Le voyage de Robert Blake 

Il y a toujours le tirage mensuel d'un bon d'achat 

de $25.00 chez Renaud Bray, vous remplissez un 

coupon lors de votre visite.  
 

Bonne Lecture! 
 

Louise Dupré, bénévole 

FADOQ (suite) 

BIBLIO 

Nouvel horaire de la Bibliothèque pour la 
période estivale à partir du 25 juin 
jusqu'au 3 septembre, la biblio sera 

ouverte les mardis après-midi de 
14:00hrs à 16:00hrs comme d'habitude 
mais en soirée, elle sera désormais 
ouverte de 19:00hrs à 20:00hrs 

seulement. Merci de porter attention à ce 
changement d'horaire! 
 
Le comité de la bibliothèque 



 

Comité des Loisirs de Yamaska 
État des résultats (janv. à déc. 2012) 

 

Festiv’été 

État des résultats (Janv. à mars 2013) 
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Revenus et/ou dépenses ordinaires Janv. – Déc. 

2012 

Revenus   
43300 Subventions municipales 13 000,00 

43301 Subvention Canada Camp 

de jour 

8 172,00 

43303 Subventions autres 3 916,00 

43315 Inscriptions soccer – 

enfants 

1 860,00 

43320 Inscriptions soccer – adultes 710,00 

43325 Tournoi de soccer 4 245,00 

43330, Camp de jour – inscriptions 1 208,00 

43331 Camp de jour –inscriptions 

sortie 

2 492,92 

43335 Camp de jour – chandails 190,00 

43337 Service de garde – camp de 

jour 

449,00 

43405 Badminton – inscriptions 240,00 

44000 Revenus divers 95,00 

Total- revenus 36 577,92 

   

Dépenses   
62020 Père Noël (divers) 2 675,32 

62025 Fête des nouveau-nés 0,00 

62130 Frais de bureau 185,00 

67210 Taxes et permis 64,98 

69800 Dépenses sans catégorie 109,98 

70000 Salaire – soccer 2652,75 

70001 Salaires – terrain de jeux 7 632,10 

70005 Charges sociales 365,75 

70006 Charges sociales terrain de 

jeux 

1 185,24 

70009 Tournoi de soccer – 

dépenses 

3 976,18 

70010 Inscription soccer- intra-

ligue 

265,00 

70015 Divers soccer 4 957,41 

70016 Moniteur (trice) 400,00 

70020 Sorties terrain de jeux 5 359,36 

70021 Matériel terrain de jeux 1 213,61 
70022 Surveillance service de 

garde 

750,00 

70195 C.S.S.T 65,00 

Total - dépenses 31 857,68 

  
Revenu ordinaire net 4 720,24 

Revenu net 4 720,24 

Revenus et/ou dépenses ordinaires Janv-Mars 

2013 

Revenus   
2002 Entrée 2 295,00 

2005 Revenus bar et repas 1 592,00 

2006 Revenus des pourboires 

50% 

311,00 

2013 Revenus moitié-moitié 121,00 

2015 Revenus divers 182,91 

  

Total- revenus 4 501,91 

   

Marge bénéficiaire brute 4 501,91 

  

Dépenses   
2040 Achat épicerie 882,64 

2053 Musique et orchestre 2900,00 

2060 Permis de boisson 82,00 

6110 Publicité 379,42 

7060 Papeterie 324,64 

8000 Intérêts et frais de banque 55,14 

Total - dépenses 4 623,84 

  

Revenu ordinaire net - 121,93 

Revenu net - 121,93 


